
 

 

SRAS-CoV-2 : Mesures de prévention et  
contrôle des infections pour les soins à domicile 

RECOMMANDATIONS INTÉRIMAIRES 

6 avril 2022 – Version 7.0. Modifications apportées en jaune 

La mise à jour de ce document est basée sur la littérature disponible concernant le variant Omicron et peut 
changer selon l’évolution des connaissances. Les recommandations sont fondées sur l’information disponible 
au moment où elles ont été élaborées. 

 Selon les données du programme de surveillance des variants au Québec (basé sur les données de 
criblage du LSPQ et de laboratoires sentinelles), l’Institut national de santé publique du Québec (INSPQ) 
évalue que la prévalence du variant Omicron (B.1.1.529) au Québec qui était de 100 % en date du 
16 janvier 2022 (INSPQ, 2022a).  

 Présentement, les données disponibles et limitées sur l’efficacité vaccinale contre le variant Omicron ne 
permettent plus de considérer une personne ayant reçu deux doses de vaccin à ARNm comme étant 
adéquatement protégée contre l’infection par ce variant.  

 Dans le contexte des connaissances actuelles, le CINQ recommande actuellement de considérer les 
personnes ayant reçu deux ou trois doses de vaccins ou ayant déjà fait la maladie depuis plus de 3 mois 
comme partiellement protégées face au variant Omicron et celles ayant fait la maladie depuis 3 mois et 
moins sont considérées protégées. 

 Le travailleur de la santé (TdeS) doit continuer de respecter toutes les mesures de prévention et contrôle 
des infections (PCI), ainsi que les directives ministérielles et consignes sanitaires, peu importe son statut 
vaccinal (distanciation physique, port de l’équipement de protection individuelle (ÉPI), hygiène des mains).  
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Principales modifications 

 Retrait de la section Définitions. Les définitions se trouvent maintenant regroupée dans le document SRAS-
CoV-2 : Définitions des termes en prévention et contrôle des infections dans les milieux de soins 

 Ajustement de la section Surveillance chez les travailleurs de la santé 

 Bonification de la section Interventions médicales générant des aérosols 

Préambule 

Le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) reçoit les recommandations du Comité sur les 
infections nosocomiales du Québec (CINQ) et en tient compte pour émettre les directives ministérielles. 
Les directives ministérielles ont toutefois préséance. Référer à : 
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/directives-covid-19/. 

 
Ce document présente les mesures de prévention et contrôle des infections (PCI) recommandées en lien avec 
la présence du SRAS-CoV-2 lors de soins à domicile (SAD). Elles sont basées sur les connaissances actuelles 
de la COVID-19 et actualisées en fonction des documents produits par de nombreuses organisations, dont 
l’Organisation mondiale de la Santé (OMS), les Centers for Disease Control and Prevention (CDC), l’Agence de 
la santé publique du Canada (ASPC) et d’autres organismes. Certaines recommandations découlent d’un 
consensus des experts du Comité sur les infections nosocomiales du Québec (CINQ). Une telle démarche 
s'inscrit dans un processus de gestion de risque visant à optimiser l'utilisation des ressources disponibles, et 
ce, tout en assurant la sécurité de la population.  

La prévention de l’introduction du virus SRAS-CoV-2, l’identification rapide d’un usager ou d’un TdeS pouvant 
être infecté et l’application de mesures de prévention et de contrôle des infections appropriées sont 
essentielles pour diminuer la transmission possible du microorganisme. Ce document doit être consulté de 
façon complémentaire aux directives ministérielles ainsi qu’aux autres documents sur la COVID-19 produits par 
l’Institut national de santé publique du Québec (INSPQ) : 

https://www.inspq.qc.ca/covid-19/prevention-et-controle-des-infections  

https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/covid-19/directives-cliniques-aux-professionnels-et-au-reseau/a-
propos/ 

Mesures de prévention et contrôle des infections 

Informations sur le virus SRAS-CoV-2  

Surveillance 

Pour suivre l’évolution de la situation au niveau provincial et national : 

 INSPQ : https://www.inspq.qc.ca/covid-19/donnees 

 ASPC : https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies/2019-nouveau-
coronavirus.html 

Mode de 
transmission 

Référer à : Transmission du SRAS-CoV-2 : constats et proposition de terminologie 

Tableau clinique 

Des informations sont disponibles :  

 https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-002721/ 

 https://www.inesss.qc.ca/fileadmin/doc/INESSS/COVID-19/COVID-19_INESSS_Signes-
Symptomes.pdf 

 https://www.inspq.qc.ca/publications/2901-caracteristiques-epidemiologiques-cliniques-
covid19 

https://www.inspq.qc.ca/publications/3212
https://www.inspq.qc.ca/publications/3212
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/directives-covid-19/
https://www.inspq.qc.ca/covid-19/prevention-et-controle-des-infections
https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/covid-19/directives-cliniques-aux-professionnels-et-au-reseau/a-propos/
https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/covid-19/directives-cliniques-aux-professionnels-et-au-reseau/a-propos/
https://www.inspq.qc.ca/covid-19/donnees
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies/2019-nouveau-coronavirus.html
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies/2019-nouveau-coronavirus.html
https://www.inspq.qc.ca/publications/3099-transmission-sras-cov-2-constats-terminologie-covid19
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-002721/
https://www.inesss.qc.ca/fileadmin/doc/INESSS/COVID-19/COVID-19_INESSS_Signes-Symptomes.pdf
https://www.inesss.qc.ca/fileadmin/doc/INESSS/COVID-19/COVID-19_INESSS_Signes-Symptomes.pdf
https://www.inspq.qc.ca/publications/2901-caracteristiques-epidemiologiques-cliniques-covid19
https://www.inspq.qc.ca/publications/2901-caracteristiques-epidemiologiques-cliniques-covid19
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Définitions 

Pour consulter les définitions utilisées en PCI pour la gestion de la COVID-19 dans les différents milieux de soins au 
Québec, référer au document SRAS-CoV-2 : Définitions des termes en prévention et contrôle des infections dans les 
milieux de soins 

Mesures à appliquer en tout temps à titre préventif 

Mesures à appliquer en tout temps à titre préventif 

Pratiques de base 

Renforcer l’application des pratiques de base en tout temps, pour tous les usagers, les 
TdeS et les personnes proches aidantes.  

Il faut prêter une attention particulière au respect de : 

 L’hygiène des mains (HDM) avec une solution hydroalcoolique (SHA) ou avec de l’eau et du 
savon par tous les TdeS, les usagers et les personnes présentes dans le domicile. Référer 
à Notions de base en prévention et contrôle des infections : hygiène des mains.  

 L’hygiène et l’étiquette respiratoires. Référer à Notions de base en prévention et contrôle des 
infections : hygiène et étiquette respiratoires 

 La prise en charge des personnes proches aidantes et de la bulle familiale en contexte 
pédiatrique. 

S’assurer de la disponibilité des équipements de protection individuelle (ÉPI) requis en tout 
temps. Référer à : 

 Section Équipement de protection individuelle 

 Notions de base en prévention et contrôle des infections : équipements de protection 
individuelle 

Hygiène des mains 

S’assurer d’avoir en tout temps à la disposition une solution hydroalcoolique.  

Si non disponible, prévoir un savon en pompe et utiliser une serviette de papier pour éviter 
l’usage des serviettes en tissu du domicile. 

Vaccination des 
travailleurs de la 
santé 

 La vaccination contre le SRAS-CoV-2 chez les TdeS doit être considérée comme étant la 
première mesure préventive pour réduire le fardeau de la COVID-19.  

 L’adhésion à la vaccination par les TdeS est une responsabilité collective dans un contexte 
de pandémie (Popescu, 2021). 

 Référer aux directives ministérielles et au Protocole d’immunisation du Québec (PIQ).  
  

https://www.inspq.qc.ca/publications/3212
https://www.inspq.qc.ca/publications/3212
https://www.inspq.qc.ca/publications/2438
https://www.inspq.qc.ca/publications/2439
https://www.inspq.qc.ca/publications/2439
https://www.inspq.qc.ca/publications/2442
https://www.inspq.qc.ca/publications/2442
https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/vaccination/protocole-d-immunisation-du-quebec-piq/
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Mesures à appliquer en tout temps à titre préventif (suite) 

Port du masque 
chez l’usager 

Le port du masque médical* est recommandé en tout temps pour l’usager à domicile lorsque le 
TdeS est présent au domicile pour un soin. 

Exclusions 

 Interférence avec les soins 

Pour les autres exclusions, référer à Port du masque ou du couvre-visage dans les lieux publics 
en contexte de pandémie de COVID-19 

Plusieurs études démontrent que le fait de contrôler la source (port du masque par l’usager 
infecté) diminue l’expulsion de particules respiratoires. Ajoutée au port du masque chez les TdeS, 
cette mesure est plus efficace que lorsque le masque n’est porté que par le TdeS (diminue le 
risque d’acquisition). Des données démontrent une diminution significative de la transmission 
nosocomiale avec le port universel du masque chez les usagers et les TdeS (Mermel et al., 2020; 
Nguyen et al., 2020; Seidelman et al., 2020; Zhang et al, 2020; Thompson et al., 2021). 

Le masque médical utilisé par l’usager devrait : 

 Être un masque médical ASTM niveau 1. Référer aux documents SRAS-CoV-2 : Choix et port 
du masque médical en milieux de soins. 

 Être changé s’il est mouillé, souillé ou endommagé.  

Pour le port du masque chez la clientèle pédiatrique, référer à Directive sur l'application des 
protocoles de prévention et de contrôle des infections (PCI) en lien avec le port du masque 
médical dans les milieux de soins et autres milieux en contexte des soins de santé  

Port du masque 
chez le travailleur 
de la santé 

 Un masque médical ASTM niveau 2 ou supérieur est recommandé pour les TdeS qui se 
trouvent à moins de deux mètres d’un usager qui est un cas suspecté ou qui est un cas de 
COVID-19. 

 Un masque médical ASTM niveau 1 ou supérieur est recommandé pour :  

 Les TdeS qui se trouvent à moins de deux mètres d’un usager qui n’est pas un cas 
suspecté ou un cas de COVID-19. 

 Les TdeS qui se trouvent à moins de deux mètres d’un autre TdeS. 

 Le masque médical utilisé par un TdeS dans un contexte de soins doit : 

 Être changé à la sortie du domicile (ex. : appartement locatif, maison) ou de la pièce où 
a lieu le soin d’un usager pour lequel des précautions additionnelles de type 
gouttelettes sont en place, peu importe le microorganisme en cause. 

 Être changé si souillé, mouillé ou endommagé. 

 Être porté pour une durée maximale de 4 heures outre les situations énumérées 
ci-haut. 

Surveillance chez 
les usagers 

Afin d’identifier rapidement un cas : 

 Implanter une surveillance quotidienne des symptômes d’infection respiratoire chez tous les 
usagers. La présence de symptômes compatibles avec la COVID-19, peu importe le statut 
immunitaire, requiert une évaluation clinique par une autorité compétente et devrait être 
validée en complémentarité avec une prise de signes vitaux. 

 Procéder à un prélèvement pour la recherche du SRAS-CoV-2 chez les usagers selon les 
directives émises par le ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec (MSSS). 

 

  

https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/port-du-couvre-visage-dans-les-lieux-publics-en-contexte-de-la-pandemie-de-covid-19#:%7E:text=Personnes%20exempt%C3%A9es,les%20r%C3%A9sidences%20priv%C3%A9es%20pour%20a%C3%AEn%C3%A9s
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/port-du-couvre-visage-dans-les-lieux-publics-en-contexte-de-la-pandemie-de-covid-19#:%7E:text=Personnes%20exempt%C3%A9es,les%20r%C3%A9sidences%20priv%C3%A9es%20pour%20a%C3%AEn%C3%A9s
https://www.inspq.qc.ca/publications/3102-choix-port-masque-medical-milieux-soins-covid19
https://www.inspq.qc.ca/publications/3102-choix-port-masque-medical-milieux-soins-covid19
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-002894/?&index=directives-covid-19&date=DESC&sujet=equipement-de-protection-individuelle-epi&critere=sujet
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-002894/?&index=directives-covid-19&date=DESC&sujet=equipement-de-protection-individuelle-epi&critere=sujet
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-002894/?&index=directives-covid-19&date=DESC&sujet=equipement-de-protection-individuelle-epi&critere=sujet
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Mesures à appliquer en tout temps à titre préventif (suite) 

Surveillance chez 
les usagers 

Afin d’identifier rapidement un cas : 

 Implanter une surveillance quotidienne des symptômes d’infection respiratoire chez tous les 
usagers. La présence de symptômes compatibles avec la COVID-19, peu importe le statut 
immunitaire, requiert une évaluation clinique par une autorité compétente et devrait être 
validée en complémentarité avec une prise de signes vitaux. 

 Procéder à un prélèvement pour la recherche du SRAS-CoV-2 chez les usagers selon les 
directives émises par le ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec (MSSS). 

Surveillance chez 
les travailleurs de 
la santé 

Pour la gestion des TdeS, référer à SRAS-CoV-2 : Gestion des travailleurs de la santé en milieux 
de soins et SRAS-CoV-2 : Prise en charge des usagers et des travailleurs de la santé ayant des 
symptômes post vaccination COVID-19 en milieux de soins. 

Distanciation 
physique de 
l’usager et de la 
personne proche 
aidante 

Référer aux directives ministérielles. 

 Les personnes autres que l’usager et présentes dans la maison lors de la visite du TdeS (ex. : 
personne proche aidante, conjoint, parent en contexte pédiatrique, etc.) ne doivent pas rester 
dans la même pièce que le TdeS. 

 Si impossible, ils doivent porter un masque médical.  

Avant la visite 

Avant la visite, effectuer un prétriage téléphonique auprès de l’usager ou son représentant pour 
évaluer si l’usager ou une autre personne au domicile : 

 Est un cas suspecté ou confirmé de COVID-19. 

 Présente des symptômes compatibles avec la COVID-19. Référer à la section tableau clinique.  

 A eu un contact avec un cas suspecté ou un cas de COVID-19 ou avec un usager qui provient 
d’un milieu où il y a de la transmission active. 

 Est partiellement ou non protégé et a voyagé plus de 48 heures à l’extérieur du Québec dans 
les 10 derniers jours. 

Si une réponse positive est donnée à une de ces questions, évaluer le degré d’urgence et le 
besoin du soin ou du service. Reporter au besoin. 

 Si possible, constituer des équipes dédiées aux soins des usagers suspectés ou des usagers 
qui sont des cas de COVID-19, afin de diminuer le nombre de TdeS pouvant être exposé. 

 Dans l’impossibilité, il est recommandé de visiter l’usager suspecté ou l’usager qui est un 
cas de COVID-19 en dernier dans la route de travail.  

Lieu des soins 
Améliorer la circulation de l'air dans la chambre ou dans la pièce où auront lieu les soins en 
ouvrant une fenêtre ou une porte extérieure lorsque possible. 

  

https://www.inspq.qc.ca/publications/2905-prise-en-charge-ts-milieux-de-soins-covid19
https://www.inspq.qc.ca/publications/2905-prise-en-charge-ts-milieux-de-soins-covid19
https://www.inspq.qc.ca/publications/3095-symptomes-postvaccination-covid-milieux-soins-covid19
https://www.inspq.qc.ca/publications/3095-symptomes-postvaccination-covid-milieux-soins-covid19
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Mesures à appliquer pour cas suspecté ou un cas de COVID-19 

Mesures à appliquer en présence d’un cas suspecté ou d’un cas de COVID-19 

Précautions 
additionnelles 

Le CINQ recommande une différenciation et une gradation des mesures dans l’application des 
précautions additionnelles selon la situation clinique de l’usager et les interventions effectuées.  

Précautions additionnelles gouttelettes-contact avec protection oculaire 

 Usager suspecté ou usager qui est un cas de COVID-19.  

 Usager suspecté ou usager qui est un cas de COVID-19 pour qui le niveau de soins ne 
nécessite pas la réalisation d’IMGA (ex. : soins de fin de vie). 

Précautions additionnelles aériennes-contact avec protection oculaire 

Usager suspecté ou usager qui est un cas de COVID-19 lorsqu’une intervention médicale 
générant des aérosols (IMGA) à risque reconnu ou à risque possible de transmission d’aérosols 
infectieux doit être réalisée (référer à la section Interventions médicales générant des aérosols). 

 Les précautions additionnelles aériennes-contact avec protection oculaire doivent être 
maintenues jusqu’à 6 heures après la réalisation de l’IMGA. 

 Si plusieurs soins dans la même journée que l’IMGA : 

 Maintenir les précautions additionnelles aériennes-contact avec protection oculaire 6 h 
post IMGA. 

OU 

 Effectuer les soins dans une autre pièce que celle où a eu lieu l’IMGA en maintenant la 
porte de celle-ci fermée. 

 Si l’IMGA est un épisode unique et que le 6 h post IMGA est complété, appliquer les 
précautions additionnelles gouttelettes-contact avec protection oculaire.  

Précautions additionnelles gouttelettes-contact 

Usager asymptomatique avec critères d’exposition dans les 10 derniers jours (référer à SRAS-
CoV-2 : Définitions des termes en prévention et contrôle des infections dans les milieux de 
soins).  

  

https://www.inspq.qc.ca/publications/3212
https://www.inspq.qc.ca/publications/3212
https://www.inspq.qc.ca/publications/3212
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Mesures à appliquer en présence d’un cas suspecté ou d’un cas de COVID-19 (suite) 

Équipements de 
protection 
individuelle 

Pour les recommandations en lien avec le port du masque, référer à la section Port du masque 
chez les TdeS.  

Équipements de protection individuelle requis sans IMGA ou avec IMGA à risque non 
documenté de transmission d’aérosols infectieux : 

 Blouse de protection à manches longues jetable ou lavable selon les modalités locales. 
Prévoir une blouse imperméable si risque de contact avec des liquides biologiques. 

 Masque médical à usage unique.  

 Protection oculaire à usage unique (écran facial ou lunettes protectrices). Choisir la 
protection oculaire appropriée pour assurer que le masque médical n’interfère pas avec le 
positionnement adéquat de la protection oculaire et que la protection oculaire n’affecte pas 
le port adéquat du masque médical. Les lunettes de prescription ne sont pas considérées 
comme une protection adéquate. Les dispositifs latéraux qui s’installent sur les côtés des 
lunettes de prescription ne peuvent pas être considérés comme une protection oculaire lors 
de la prestation de soins (désinfection difficile, car risque de bris des montures et des verres 
des lunettes de vision, présence de trous dans les dispositifs qui laissent une ouverture vers 
la muqueuse des yeux). 

 Gants non stériles à usage unique, bien ajustés et devant recouvrir les poignets de la 
blouse. 

Équipements de protection individuelle requis avec IMGA à risque reconnu et à risque 
possible de transmission d’aérosols infectieux : 

 Blouse de protection imperméable à manches longues jetable ou lavable selon les modalités 
locales. 

 Appareil de protection respiratoire (APR) de type N95 ou l’équivalent : 

 Les TdeS devant effectuer ces interventions doivent avoir eu un test d’ajustement pour 
l’APR ainsi qu’une formation sur son utilisation adéquate. 

 Protection oculaire à usage unique (écran facial ou lunettes protectrices). Choisir la 
protection oculaire appropriée pour assurer que l’APR n’interfère pas avec le 
positionnement adéquat de la protection oculaire et que la protection oculaire n’affecte pas 
l’ajustement et l’étanchéité de l’APR. Les lunettes de prescription ne sont pas considérées 
comme une protection adéquate. Les dispositifs latéraux qui s’installent sur les côtés des 
lunettes de prescription ne sont pas considérés comme une protection oculaire lors de la 
prestation de soins (désinfection difficile, car risque de bris des montures et des verres des 
lunettes de vision, présence de trous dans les dispositifs qui laissent une ouverture vers la 
muqueuse des yeux). 

 Gants non stériles à usage unique, bien ajustés et devant recouvrir les poignets de la 
blouse. 

Les mesures suivantes doivent être appliquées en tout temps : 

 S'abstenir de se toucher les yeux, le nez ou la bouche avec des mains potentiellement 
contaminées. 

 S’assurer de la disponibilité des ÉPI requis en tout temps.  

 Effectuer des formations et des audits de processus (ex. : mettre et retirer les ÉPI 
adéquatement). 
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Mesures à appliquer en présence d’un cas suspecté ou d’un cas de COVID-19 (suite)   

Retrait de 
l’équipement de 
protection 
individuelle 

Le retrait de l’ÉPI doit être réalisé de façon sécuritaire. Il est donc nécessaire d’évaluer les 
contraintes physiques du domicile qui peuvent influencer le retrait sécuritaire de l’ÉPI afin 
d’adapter localement au besoin les recommandations émises. Le lieu du retrait de l’ÉPI est 
donc déterminé selon la réalité de chaque intervention à domicile. À l’exception de l’APR, pour 
des raisons de confidentialité l’ÉPI ne devrait pas être retiré à l’extérieur du domicile. 

Il est important d’éviter de se contaminer au moment du retrait de l’équipement de protection 
individuelle. 

L’ordre de retrait de l’ÉPI ci-dessous est tiré des méthodes de soins informatisées 
https://msi.expertise-sante.com/fr/methode/port-dun-equipement-de-protection-individuelle-
epi, mais il peut être adapté selon les modalités locales. 

Une procédure pour le retrait de l’ÉPI est aussi disponible sur le site internet de l’ASSTSAS : 
http ://asstsas.qc.ca/sites/default/files/publications/documents/Affiches/a70-epi.pdf, mais il 
peut être adapté selon les modalités locales. 

Ordre de retrait lors de précautions additionnelles gouttelettes-contact avec protection 
oculaire 

 Retirer les gants puis procéder à l’hygiène des mains.  

 Retirer la blouse puis procéder à l’hygiène des mains.  

 Retirer la protection oculaire puis procéder à l’hygiène des mains.  

 Pour terminer, retirer le masque puis procéder à l’hygiène des mains.  

Ordre de retrait lors de précautions additionnelles aériennes-contact avec protection 
oculaire 

 Retirer les gants procéder à l’hygiène des mains.  

 Retirer la blouse et procéder à l’hygiène des mains.  

 Retirer la protection oculaire puis procéder à l’hygiène des mains. 

 Pour terminer, retirer l’APR puis effectuer à nouveau l’hygiène des mains. L’APR ne doit pas 
être retiré à l’intérieur d’une pièce où se trouve un usager en précautions additionnelles 
aériennes-contact avec protection oculaire. L’endroit du retrait de l’APR est déterminé en 
fonction de l’organisation physique des lieux. 

 

  

https://msi.expertise-sante.com/fr/methode/port-dun-equipement-de-protection-individuelle-epi
https://msi.expertise-sante.com/fr/methode/port-dun-equipement-de-protection-individuelle-epi
http://asstsas.qc.ca/sites/default/files/publications/documents/Affiches/a70-epi.pdf
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Mesures à appliquer en présence d’un cas suspecté ou d’un cas de COVID-19 (suite)   

Interventions 
médicales générant 
des aérosols 

Pour une liste détaillée des IMGA incluant la trachéostomie, BiPAP et CPAP, référer à 
Interventions médicales générant des aérosols chez les cas suspectés ou confirmés COVID-19.  

 Les IMGA à risque reconnu et à risque possible de transmission d’aérosols infectieux 
nécessitent des précautions additionnelles aériennes-contact avec protection oculaire.  

 Les IMGA à risque non documenté nécessitent des précautions additionnelles gouttelettes-
contact avec protection oculaire, mais ne nécessitent pas de précautions aériennes. 

 S’il y a d’autres personnes au domicile, procéder à ces IMGA dans une pièce avec la porte 
fermée. 

Le seul fait qu’un usager suspecté ou usager qui est un cas de COVID-19 ait une trachéostomie 
ne fait pas en sorte que des précautions additionnelles aériennes-contact avec protection 
oculaire doivent être instaurées en présence de cet usager.  

Il est important de spécifier que c’est le geste chirurgical, soit la trachéotomie, qui est considéré 
une IMGA. Ce sont donc la trachéotomie ainsi que certains soins de trachéostomie (aspiration 
profonde des sécrétions par la trachéostomie) qui nécessitent des précautions aériennes-
contact avec protection oculaire pour un usager suspecté ou un usager qui est un cas de 
COVID-19. Un changement de pansement au niveau de la trachéostomie, une aspiration des 
sécrétions à l’embouchure de la canule, l’application de soins topiques au site ou le 
changement de canule ne sont pas considérés des IMGA donc des précautions additionnelles 
gouttelettes-contact avec protection oculaire sont adéquates pour un usager suspecté ou un 
usager qui est un cas de COVID-19. 

Pour les usagers non suspectés ou les usagers qui ne sont pas des cas de COVID-19 porteurs 
d’une trachéostomie, aucune précaution additionnelle n’est requise et les pratiques de base de 
prévention et contrôle des infections s’appliquent. 

Pour les usagers non suspectés ou les usagers qui ne sont pas des cas de COVID-19 
utilisateurs d’un BiPAP ou CPAP, aucune précaution additionnelle n’est requise et les pratiques 
de base de prévention et contrôle des infections s’appliquent. 

Considérant la possibilité d’une augmentation de la transmission lors de la réalisation de 
certaines IMGA : 

 Limiter ces interventions à celles qui sont absolument essentielles. 

 Réévaluer les indications de soins au besoin ou voir si une alternative de soins est possible 
(ex. : pour les CPAP, BiPAP). 

Puisque le nombre de changements d’air est inconnu au domicile, il est proposé d’appliquer 
une attente d’environ six heures pour entrer dans la pièce fermée où a eu lieu l’IMGA (déterminé 
en considérant le nombre minimum de changements d’air du tableau des normes canadiennes 
pour la tuberculose) (ASPC, 2014). 

Référer à la section Précautions additionnelles pour les options envisageables. Il est possible 
d’améliorer la circulation de l'air dans la chambre ou dans la pièce où auront lieu les soins en 
ouvrant une fenêtre ou une porte extérieure lorsque possible. 

Durée des mesures 
 Suivre les mesures en communauté concernant la durée de l’isolement pour un cas de 

COVID-19 et ses contacts domiciliaires. 

 

  

https://www.inspq.qc.ca/publications/2960-interventions-aerosols-covid19
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/isolement
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Mesures à appliquer en présence d’un cas suspecté ou d’un cas de COVID-19 (suite) 

Prélèvements et 
laboratoire 

 Ne pas déplacer l’usager, faire le prélèvement à domicile. 

 Référer aux guides de prélèvements locaux de chaque installation et à Coronavirus (SARS-
CoV-2;COVID-19); détection (TAAN) sur spécimen clinique. 

Manipulation des 
prélèvements 

Référer aux procédures de l’établissement. 

Équipements de 
soins 

 Utiliser de l’équipement à usage unique ou réservé à l’usager. Si l’équipement doit être sorti 
du domicile, une désinfection de l’équipement doit être réalisée entre chaque usager. 

 Utiliser un produit approuvé pour un usage hospitalier, reconnu efficace (virucide pour le 
coronavirus) et homologué (numéro d’identification d’une drogue (DIN)) par Santé 
Canada. 

 Limiter la quantité de matériel qui entre dans le domicile. Éviter d’accumuler de grandes 
quantités de matériel et prévoir du matériel pour un court temps (maximum 48 à 72 heures). 

Hygiène corporelle 
des usagers 

 Maintenir les soins d’hygiène corporelle pour les usagers suspectés ou confirmés de 
COVID-19 (ex. : douche ou bain à la baignoire). 

 Adapter au besoin le type de soins d’hygiène corporelle de l’usager selon l’évaluation de 
sa condition médicale. 

 Si l’usager est conduit au bain ou à la douche partagée, s’assurer de respecter les 
mesures de PCI en lien avec le type de précautions additionnelles en place pour l’usager. 

 Appliquer les procédures régulières de l’établissement entre chaque usager pour la 
désinfection des équipements utilisés pour les soins corporelles (ex. : douche ou bain à la 
baignoire). 

Hygiène et salubrité 
à domicile 

Il est important pour l’usager ou sa personne proche aidante de : 

 Nettoyer et désinfecter quotidiennement les surfaces fréquemment touchées. 

 Désinfecter avec un produit reconnu efficace (virucide pour le coronavirus ou solution 
chlorée). Voir site du gouvernement du Canada au https://www.canada.ca/fr/sante-
canada/services/medicaments-produits-sante/desinfectants/covid-19/liste.html 

Lingerie Aucune mesure particulière. 

Vêtements du 
travailleur de la 
santé 

 Laver les vêtements conformément aux instructions du fabricant. Utiliser un détergent 
habituel et de l’eau à la température recommandée pour le vêtement.  

 Ceux-ci n’ont pas à être lavés séparément des autres vêtements. 

Gestion des déchets 
Disposer des déchets selon les catégories habituelles (généraux, biomédicaux, 
pharmaceutiques, etc.). 

Services 
alimentaires 

Aucune mesure particulière (vaisselle jetable non requise). 

 

  

https://www.inspq.qc.ca/lspq/repertoire-des-analyses/coronavirus-SRAS-cov-2covid-19-detection-taan-sur-specimen-clinique
https://www.inspq.qc.ca/lspq/repertoire-des-analyses/coronavirus-SRAS-cov-2covid-19-detection-taan-sur-specimen-clinique
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/desinfectants/covid-19/liste.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/desinfectants/covid-19/liste.html
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Mesures à appliquer en présence d’un cas suspecté ou d’un cas de COVID-19 (suite) 

Manipulation des 
dépouilles  

 Se référer à COVID-19 : Mesures de prévention et de protection pour les entreprises de 
services funéraires 

Formation 

Les TdeS devraient avoir reçu une formation sur : 

 L’hygiène des mains 

 Les avantages de la vaccination 

 L’identification d’un cas suspecté de COVID-19 

 Les précautions additionnelles requises 

 Les étapes recommandées pour mettre et enlever l’ÉPI 

 Tout autre sujet relié à la COVID-19 et jugé pertinent (ex. : arrêtés ministériels, etc.) 

Audits 
Effectuer des audits de processus. Les audits primordiaux à effectuer sont l’hygiène des mains 
et le port et le retrait de l’ÉPI. D’autres audits peuvent être ajoutés en fonction du milieu et de 
l’évaluation du risque. 

Communication 
S’assurer que toutes informations pertinentes à l’application des mesures de prévention et 
contrôle des infections sont transmises aux personnes concernées, y compris aux usagers. 

Gestion des personnes exposées 

Exposition des 
travailleurs de la 
santé 

Pour plus de détails sur l’évaluation du niveau de risque d’exposition et la prise en charge des 
TdeS, référer à SRAS-CoV-2 : Gestion des travailleurs de la santé en milieux de soins 

Exposition de 
l’usager 

Pour plus de détails sur l’évaluation du niveau de risque d’exposition et la prise en charge de 
l’usager, veuillez vous référer à la directive ministérielle suivante : 
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-003274/. 

 

https://www.inspq.qc.ca/publications/2913-mesures-services-funeraires-covid19
https://www.inspq.qc.ca/publications/2913-mesures-services-funeraires-covid19
https://www.inspq.qc.ca/publications/2905-prise-en-charge-ts-milieux-de-soins-covid19
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-003274/
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Historique des modifications 

Version Date Modifications 

V 7.0 2022-04-06  Retrait de la section Définitions. Les définitions se trouvent maintenant regroupées dans 
le document SRAS-CoV-2 : Définitions des termes en prévention et contrôle des 
infections dans les milieux de soins 

 Ajustement de la section Surveillance chez les travailleurs de la santé 

 Bonification de la section Interventions médicales générant des aérosols 

V 6.0 2021-11-18  Ajouts et bonification de libellées dans l’ensemble du document : ajouts et précisions 
pour les usagers pédiatriques, ajouts et modifications de définitions, précision sur le port 
adéquat de la protection oculaire. 

V 5.1 2021-06-01  Remplacement du terme variant sous surveillance rehaussée par variant préoccupant. 

V 5.0 2021-05-13  Ajout de définitions, ajout de sections : hygiène des mains et vaccinations TdeS, 
bonification section ÉPI, changement de la durée des mesures d’isolement pour les 
usagers immunosupprimés sévères. 

V 4.1 2021-01-07  Ajout de sections : port du masque chez l’usager, port du masque chez le TdeS et 
vêtements des TdeS, précisions sur temps d’attente des changements d’air post IMGA 
et des recommandations sur l’ÉPI requis lors d’IMGA. 
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